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Le Luxembourg vote sur la modernité
GRAND-DUCHÉ Triple-référendum ce dimanche s~r la révision des lois électorales

•....
~ Elargir le droit de vote aux étrangers et aux 16-18
ans; limiter les mandats ministériels à dix ans ...
~ Le Premier ministre présente ce référendum
comme un « renouveau démocratique ».
~ D'après les sondages: triple victoire du « non ».

Dimanche, les électeurs
luxembourgeois auront
le choix: aux trois ques-

tions du référendum, ils pour-
ront répondre « oui» ou
« non », mais aussi «jo» ou
« nee », ou encore «ja » et
« nein ». Trois langues officielles
obligent ...
Qu'ils optent pour le français,

le luxembourgeois ou l'alle-
mand, Les Luxembourgeois vont
infine s'exprimer sur la révision
ou non de leur Constitution.
Une première depuis 1937 - si
l'on met de côté le référendum
de 2005 sur le Thaité de Rome ...

Impulsion libérale
Trois questions seront posées

aux Luxembourgeois (où l'ont
déjà été, pour les électeurs rési-
dant à l'étranger). Souhaitent-ils
1) ouvrir le droit de vote, de fa-
çon facultative, aux jeunes de 16
et 17 ans? ; 2) élargir le droit de
vote, de façon facultative, aux
étrangers résidant au Grand-
Duché depuis au moins dix
ans? ; 3) limiter les mandats mi-
nistériels à dix années consécu-
tives?
Si les électeurs votent pour le

« oui », la voie à la modification
de la Constitution sera ouverte.
L'impulsion de ce référendum

vient du Parti démocratique
(DP), le parti du Premier mi-
nistre Xavier Bette!. Inscrit dans
le programme du DP pour les lé-
gislatives d'octobre 2013, le pro-
jet s'est concrétisé après la for-
mation du gouvernement, selon

une triple coalition - fait excep-
tionnel au Luxembourg - entre
les libéraux, les socialistes et les
Vert!!.Ces trois partis, mais aussi
Déi Lénk (La Gauche), sou-

tiennent le triple « oui» pour ce
référendum. Les démocrates-
chrétiens du CSV - le parti de
Jean-Claude Juncker, dans l'op-
position - sont quant à eux les
grands partisans du « non ».
«Le référendum intervient

dans le chapitre du renouveau
démocratique» du Luxembourg,
soutient Xavier Bettel, qui dé-
fendait dans nos colonnes ce
jeudi l'idée de dépoussiérer son
pays, à différents niveaux.
Le souci démocratique est le

grand argument des partisans
du « oui ». Pour le vote autorisé
aux jeunes de 16 à 18 ans (<< il est

indispensable de les faire parti-
ciper au processus, car ils sont
les adultes de demain », argu-
mente assez simplement le DP),
mais surtout pour le droit de
vote ouvert, sous conditions, aux
étrangers (lire ci-contre).
Même argument de la part des

partisans de la limitation des
mandats ministériels à· dix ans.
Bien qu'au regard des législa-
tives de 2013, qui ont permis à
Xavier Bettel de mettre fin aux
19 années de fonction de Jean-
Claude Juncker comme Premier
ministre, il est difficile de ne pas
faire de rapprochement ...
Bien que la majorité gouver-

nementale soutienne le «oui »,
il semblerait que ce ne soit pas le
cas au niveau de l'opinion pu-
blique. D'après un sondage
Luxemb'Urger .Wort/M1. publié
début mai, le «non» l'emporte-
rait pour les trois questions, avec
54 % pour la question des man-
dats, 60 % pour le vote des
étrangers et 72 % pour le vote
des jeunes de 16 et 17 ans._
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Vote des étrangers:
35.000 nouveaux
électeurs potentiels
Des trois questions, la plus
polémique est celle de l'ou-
verture du droit de vote aux
étrangers, qui représentent
46 % de la population luxem-
bourgeoise. « Il n'y a pas
d'autre pays européen où
seulement 40 % de la popula-
tion élit ses représentants.
Aucun pays au monde, sinon
Dubai; n'arrive à notre niveau
de déficit démocratique »,
insiste Xavier Bettel, qui
dissocie nationalité et droit
de vote des résidents.
Si le droit de vote est accordé
aux étrangers pour les légis-
latives, il sera accompagné
de conditions: résider au
Grand-Duché depuis au
moins dix ans et avoir déjà
voté aux élections commu-
nales et européennes. Au-
jourd'hui, 35.000 résidents
luxembourgeois corres-
pondent à ces deux critères.
LeCSV s'y oppose néan-
moins, et propose plutôt de
faciliter l'acquisition de la
nationalité luxembourgeoise.
Le parti conservateur a
d'ailleurs déposé une propo-
sition de cet ordre à la
Chambre des députés.
Si l'ouverture du droit de vote
aux étrangers est plébiscitée
dimanche, le Luxembourg
sera le premier pays euro-
péen à autoriser ce type de
droit de vote. A l'internatio-
nal, seuls la Nouvelle-Zé-
lande, le Malawi, le Chili et
l'Uruguay l'autorisent pour
les élections nationales.
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